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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Art. 43-12. – La société France Médias est chargée de veiller à la cohérence et à la 
complémentarité des offres de programmes au service des missions définies à l’article 43-11 des 
sociétés France Télévisions, Radio France et Institut national de l’audiovisuel en garantissant le 
respect de leur indépendance et liberté éditoriale. Pour l’accomplissement de ses missions, elle 
conduit des actions communes concertées, le cas échéant, par le biais de filiales qui disposent d’une 
forte autonomie d’action, et définit des projets de développement intégrant les nouvelles techniques 
de diffusion et de production. Dans les conditions prévues à l’article 53, elle répartit les ressources 
dont elle est affectataire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à réduire le caractère exécutif de la holding des médias publics et 
garantir davantage d’autonomie et d’indépendance aux sociétés publiques. 


